
Cher(e)		{{	contact.FIRSTNAME	}}	{{
contact.LASTNAME	}},
L'ORSG-CRISMS	a	le	plaisir	de	vous	adresser	sa
lettre	d'information.

Janvier	2020

															Nos	meilleurs	voeux	pour	l'année
2020

Le	Président,	les	Membres	du	Conseil	d'Administration,
les	Membres	du	Conseil	Scientifique,	la	Directrice	et	l'équipe	de

l'ORSG-CRISMS	vous	présentent	leurs	meilleurs	voeux	pour	l'année
2020.

Nos	dernières	publications

Unique	 	 	en	 	 	 	Europe,	 	 	 	voire	 	 	 	au
monde	 le	 Système	 National	 des
Données	 de	 Santé	 (SNDS)	 constitue
une	 avancée	 considérable	 pour	
	analyser		et		améliorer			la			santé			de
la	population.
Géré	 par	 la	 Caisse	 nationale	 de
l’assurance	 maladie	 des	 travailleurs
salariés	 (CNAMTS),	 le	 	 SNDS
permettra		de		relier		les		données		de	
l'assurance	 	maladie,	 	des	 	hôpitaux,	
des				causes	médicales				de				décès,
des	 	 données	 relatives	 	 au	 handicap
et	 des	 échantillons	 de	 données	 des
organismes	complémentaires.	

Consulter	la	fiche

Le	Système	National
des	Données
de	Santé	(SNDS)

Pharmacien,	un	métier

Voir	la	version	en	ligne

	Info	Santé	Guyane	



La	 Guyane	 est	 la	 région	 française
(hors	 Mayotte)	 qui	 a	 la	 plus	 faible
densité	en	pharmaciens	(tous	modes
d’exercice	confondu).
Pour	 100	 000	 habitants	 en	 2019,	 la
Guyane	 compte	 55	 pharmaciens
contre	 112	 en	 France	 hexagonale	 et
88	 dans	 les	 Départements	 d’Outre-
Mer	(DOM).
Onze	des	22	communes	de	la	Guyane
ne	disposent	pas	de	pharmacie.

Consulter	la	fiche

tourné	vers	l'humain,	sa
santé	et	son	bien-être

contact@ors-guyane.org

#InfoSantéGuyane
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Vous	 recevez	cette	 lettre	car	vous	vous	êtes	 inscrit(e)	 sur	notre	site	ou	que	vous
êtes	régulièrement	en	lien	avec	l'Observatoire.
Conformément	 au	 RGPD,	 l'ORSG-CRISMS	 vous	 informe	 que	 vous	 pouvez	 obtenir
communication	et,	le	cas	échéant,	rectification	ou	suppression	des	informations	vous
concernant,	en	écrivant	à	dpo@ors-guyane.org.
	

Vos	données	ne	serviront	qu'à	vous	envoyer	l'actualité	de	l'ORSG-CRISMS	et	ne
seront	cédé	à	aucun	tiers.	Pour	vous	désabonner,	merci	d'utiliser	le	lien	en	bas	de

page.
Mettre	à	jour	vos	préférences	|	Vous	désinscrire

Voir	la	version	en	ligne


